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GOUVERNANCE : 
  
Management et Stratégie : 

• L’absence de projet d'établissement finalisé, validé par le CVS, et transmis aux autorités 
de contrôles ; 

• Le temps de travail du médecin coordonnateur à 0,6 ETP ; 

• La procédure d’astreinte de la direction ainsi que la subdélégation de signature. 
 

Gestion de la qualité : 

• La réalisation de l’évaluation externe de l'EHPAD conformément à la programmation 
pluriannuelle arrêtée par les autorités ayant délivré l'autorisation au 4ème trimestre de 
l’année 2024, et l’élaboration du plan d'action en matière d'amélioration continue de la 
qualité, en tenant compte, notamment, des réclamations, doléances et plaintes des 
résidents ainsi que des EI/EIG signalés au sein de l'EHPAD. 

 
FONCTIONS SUPPORT : 
 
Gestion des ressources humaines : 

• Le plan de qualification des personnels ASH affectés dans les équipes de soignants et 
non encore inscrits dans un parcours de qualification ; 

• La stabilité des équipes soignantes en ayant recours au recrutement de personnels en 
CDI ou CDD longs ; 

• La mise en place des groupes d’analyse des pratiques professionnelles ;  

• La transmission de la légende des plannings. 
 
Bâtiments, espace extérieurs et équipement : 

• La réalisation des travaux de gros œuvre garantissant la sécurité des résidents. 
 
J’appelle votre attention sur la nécessité de transmettre à la délégation départementale de l’ARS 
de Seine-et-Marne via l’outil de dépôt partagé, https://bluefiles.com/ars/ars-dd77-etab-medico-
sociaux, les éléments de preuve documentaire permettant le suivi des mesures correctives et la 
levée des injonctions. 
 
Je vous rappelle que le constat de l’absence de mise en œuvre de chacune des mesures 
correctives dans les délais fixés et de persistance des risques ou manquements mis en cause, 
peut donner lieu, en application des dispositions des articles L. 313-14 et 16 ainsi que R313-25-
1 à 3 du code de l’action sociale et des familles (CASF) à une astreinte journalière, à l'interdiction 
de gérer toute nouvelle autorisation prévue par le CASF, à l’application d’une sanction financière, 
à la mise sous administration provisoire ou à la suspension ou la cessation, totale ou partielle, de 
l’activité de l’établissement.  
 
Un recours contentieux peut être formé devant le tribunal administratif dans les deux mois suivant 
la réception de la présente notification. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application 
Télérecours citoyens accessible par le site https://citoyens.telerecours.fr  
 
Je vous prie d’agréer, Madame la directrice, l’expression de ma considération distinguée. 
 
 

P/la Directrice générale  
 de l’Agence régionale de santé  

 d’Île-de-France et par délégation, 
 
 

Copie : 
Madame  directrice  
EHPAD Le Domaine de Jallemain 
77570 CHATEAU LANDON 

 








